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--

Claude Geoffroy

je m'oppose au projet de méthaniseur pour plusieurs raisons :

12 000 ha de cultures sont nécessaires pour alimenter la méthanisa�on au détriment de la produc�on

alimentaire. Après les dernières manifesta�ons des agriculteurs sur la souveraineté alimentaire, que

doit on privilégier, manger de qualité ou fabriquer de la molécule de gaz pour enrichir la société NECC

composée d'une succursale de Shell et de très grosses exploita�ons agricoles.

Reconver�r des déchets agricoles dans la méthanisa�on me semble tout à fait jus�fié, mobiliser

12000 Ha de culture me semble une aberra�on.  

Quel est le coût de rachat de la molécule de gaz par GRDF ? Sur d'autres dossiers de même type,

GRDF rachète ce�e molécule à 12 cen�mes d'euro alors que sur le marché interna�onal, ce�e

molécule se vend à 3 cen�mes d'euro. Quel est le coût annuel  de ce�e "aide" à ce projet, qui paie

réellement ce sou�en à la société NECC ? 

Sur le plan des nuisances, plusieurs points sont peu ou pas documentés dans l'enquête, cela concerne

notamment les transports, les odeurs, les risques de pollu�on des eaux et la déprécia�on de la

valeur immobilière pour les riverains. Pourquoi installer ce site aux abords de Chaumont ? Pourquoi

prendre le risque d'un accident industriel si près des lieux de vie des chaumontais ? 

Aucun aménagement rou�er de prévu, hors, en période de  grosse produc�on, les tracteurs, les

camions seront mobilisés pour récolter et épandre. Qui va donc payer les futurs aménagements

rou�ers indispensables au flux générés par ce complexe industriel qui sont en par�e à charge du

conseil départemental ?  

Plus j'avance dans la compréhension de ce dossier, plus les incohérences sont évidentes et seul

l'appât du gain financier semble guider les mo�va�ons de ce�e société NECC

Cordialement 
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